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entament des partenariats avec des associations
intermédiaires. L’ASSAD Besançon-Pontarlier a ainsi
signé une convention avec Intermed en avril 2006.
Intermed propose des candidats à l’ASSAD et assure
la prestation d’accompagnement dans l’emploi en
désignant un référent social. De son côté, l’ASSAD
s’engage à recruter et à former le salarié pour lui
permettre de se qualifier dans les métiers de l’Aide à
Domicile.  Des rapprochements ont également eu lieu
en Haute-Saône entre la FASSAD et Coup de Main
afin de mettre en adéquation l’insertion
professionnelle et les besoins de formations des
candidats à l’embauche. Dans le Jura, Prodessa
travaille régulièrement avec les quatre associations
intermédiaires du département afin d’informer les
personnes en insertion sur les différents métiers et les
exigences de l’Aide à Domicile et, ainsi, favoriser leur
accès à ces métiers.

Le manifeste politique d’UNA
Les échéances électorales approchent et, avec elles,
la nécessité de rappeler à nos Politiques que le choix
de vivre à domicile est un enjeu de société majeur qui
ne cessera de s’accentuer.
Dans cette optique, UNA a mobilisé les Présidents de
son réseau sur la rédaction d’un manifeste politique.
Ce document retrace l’action entreprise par le réseau
UNA depuis plusieurs années pour faire reconnaître
et moderniser le secteur de l’Aide à Domicile. Il alerte
surtout les candidats aux plus hautes fonctions
politiques sur les nombreux problèmes qui ne
manqueront pas de se poser à notre société si des
mesures claires et efficaces ne sont pas prises par les
pouvoirs publics. Plusieurs propositions concrètes
sont ainsi énoncées…et ont déjà été reprises par
divers parlementaires et élus nationaux ! Le Manifeste
UNA est disponible sur simple demande auprès
d’UNA Franche-Comté.

Le point sur… l’autorisation
Bientôt cinq ans après la promulgation de la loi
du 2 janvier 2002 (voir n°1), les structures du
réseau UNA Franche-Comté n’ont pas encore
toutes demandé l’autorisation de fonctionner,
malgré la proximité de la date butoir du 3 janvier
2007. 
La faute à… la loi du 26 juillet 2005 relative au
développement des services à la personne.
Cette dernière a en effet introduit un droit
d’option entre l’autorisation de fonctionner,
délivrée par le Président du Conseil Général, et
la procédure d’agrément, accordée par le
Préfet. Concernant les personnes dépendantes
et fragilisées, le réseau UNA défend résolument
l’autorisation, puisque que celle-ci vaut
tarif ication et offre une véritable
reconnaissance de l’action sociale et
médico-sociale de nos services. Concernant les
autres publics, les structures peuvent opter
pour l’agrément.

LIBERTE ? Celle de choisir son lieu de
vie, des prestations adaptées à ses
besoins, à ses moyens. Ce choix est
un droit fondamental largement
réaffirmé par les lois concernant le

champ sanitaire, social et médico-social depuis plusieurs
années. Et cette grande avancée dans la prise en charge
du handicap qu’instaure la loi du 11 février 2005 sera le
thème principal de ce deuxième numéro d’Acteurs au
domicile. 

EGALITE ? Celle des droits et des chances, avec la
participation et la reconnaissance de la citoyenneté à part
entière des personnes handicapées. Cette loi vise
également leur intégration dans la société française. 

Cependant, tout n’est pas encore parfait, et comme l’a
récemment déclaré le Premier Ministre : «  l’égalité des
chances est encore loin d’être une réalité et les bonnes
intentions doivent laisser place aux actions. C’est un
combat. Et peut-être le plus difficile que nous ayons à
mener aujourd’hui car cela implique un véritable
changement de mentalité ».
Dans la nébuleuse juridique actuelle (8 titres, 101 articles
et plus de 70 décrets !),  il reste encore des zones
d’ombre, et j’ai des craintes concernant la participation
restant à la charge des personnes handicapées et en
particulier les plus dépendantes d’entre elles. 
Il serait en effet anormal qu’une loi EGALITE laisse
apparaître des INEGALITES d’une personne à une autre,
d’un département à un autre. 

L’égalité c’est jouir des mêmes droits en nature, en
quantité, en qualité, en valeurs. Notre mouvement doit
poursuivre ce défi permanent : 

Défendre la LIBERTE de choix, 
Travailler pour l’ÉGALITÉ des chances,
UNA…Unanimement SOLIDAIRES.

Edito

L’Aide à Domicile, vecteur
d’insertion

Quand des associations oeuvrent en commun à
l’insertion professionnelle, tout en offrant une réponse
à la demande croissante de services à la personne, le
secteur de l’Aide à Domicile devient un creuset
d’emplois particulièrement intéressant. Allant dans ce
sens, trois structures du réseau UNA Franche-Comté
(l’ASSAD Besançon-Pontarlier, la FASSAD de
Haute-Saône et Prodessa du Jura) concrétisent ou

2



Services à la famille : mut ations et enjeux
De nombreuses associations gèrent, conjointement à
des services d’Aide à Domicile pour personnes
dépendantes, des services d’Aide à Domicile aux
familles. Pour certaines de ces associations, les
services auprès des familles étaient leur activité
originelle et ont été créés au lendemain de la première
guerre mondiale. A partir de cette période, les services
d’Aide à Domicile aux familles prennent le relais des
solidarités familiales lors de moments difficiles ou de
surcharges de travail liées aux familles nombreuses, et
ce, grâce aux Travailleurs Familiaux (devenus
TISF – Techniciens de l’Intervention Sociale et
Familiale).

Interventions spécifiques, acteurs
incontournables

Au fil des années, familles nombreuses et solidarités
familiales se réduisent, laissant place aux foyers
recomposés et aux familles monoparentales. De
nouveaux besoins émergent, et deux grands types
d’interventions se dessinent.
§ D’un côté, des TISF diplômés
d’Etat – seuls professionnels du
domicile de niveau IV – sont davantage
concernés par la prévention et les
interventions sociales auprès des
familles. Ils effectuent ainsi leur mission
dans le cadre de mesures de prévention
et de protection de l’enfance, auprès de
familles qui sont en difficulté dans leur
fonction parentale et lorsque la cellule
familiale ne permet plus la garantie de
l’épanouissement des enfants. Le Conseil
Général, par l’intermédiaire de son service d’aide à
l’enfance, missionne alors les services d’Aide à
Domicile aux familles.
§ De l’autre, adaptabilité et technicité sont
nécessaires aux TISF et aux Aides à domicile pour
permettre aux familles de concilier vie familiale et vie
professionnelle ou de répondre à des besoins sociaux.
Ce dernier mode d’intervention vise notamment à
soutenir temporairement ou régulièrement les familles
dans leur vie quotidienne, lors de grossesses

pathologiques ou multiples, de naissances, de
maladie d’un des parents ou de l’enfant, ou encore de
tout évènement ayant une incidence sur l’équilibre
familial. La Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la
Mutualité Sociale Agricole (MSA), la  Caisse Nationale
d’Assurance Maladie (CNAM), les mutuelles ou les
assurances peuvent participer au financement de ces
interventions.

TISF : une profession à la croisée
des chemins ?

Récemment, lors de la Conférence de la Famille,
M. Philippe Bas, Ministre délégué à la Sécurité Sociale,
aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à
la famille, a annoncé une réforme de la loi relative à la
protection de l’enfance. Ce projet de loi intéresse
directement les services d’Aide à Domicile aux familles,
puisqu’il reconnaît le rôle des TISF dans des actions
visant à renforcer l’aide aux parents dans leurs
fonctions parentales et à améliorer et diversifier les

modes de prise en
charge des enfants.
La Caisse Nationale
des  A l l oca t i ons
Familiales    (CNAF),
dans sa Convention
d’Objectif et de
Gestion  2005-2008,
m e t  éga lemen t
l ’ a c c e n t  s u r
l ’accompagnement
des familles les plus
fragiles. Toutes ces

ambitions pour la protection de l’enfance en danger et
des familles en difficulté de santé, éducatives ou
sociales nécessitent évidemment la présence
d’intervenants professionnels formés à l’analyse, à la
détection et à l’accompagnement psychologique. Le
rôle et la compétence des TISF prennent ici tout leur
sens. De même, ces professionnels ont, à n’en pas
douter, des compétences qui permettent d’apporter une
réponse adéquate dans des situations particulièrement
lourdes, lors de périodes « clés » de la vie de
personnes handicapées ou âgées. Les évolutions
sociétales incitent également les services d’Aide à
Domicile à réfléchir à la diversification de leurs activités
pour répondre aux besoins de repères et
d’accompagnement au quotidien : garde d’enfants en
horaires atypiques, développement de mini-structures
d’accueil…

UNA Franche-Comté en 2005

c 1 745 familles aidées
c 111 979 heures d’intervention

Prodessa déploie de nouvelles actions

Pour répondre aux besoins des familles,
Prodessa s’est naturellement tournée vers le
développement de nouvelles activités :

l l’accompagnement à la parentalité dans le
cadre du REAAP (Réseau d’Aide et
d’Accompagnement A la Parentalité) ;

l la prise en charge des personnes
handicapées adultes et enfants atteintes de
handicap mental, physique, sensoriel,
psychique, ou de maladie grave.

Les missions auprès des familles :
l soins aux nourrissons et aux enfants
l accompagnement à l’école, aux sorties,

jeux, devoirs
l démarches administratives, aide au budget
l aide et soutien à l’éducation
l soutien moral et psychologique
l aide et soutien à la fonction parentale
l aide aux tâches de la vie quotidienne

(entretien du logement, du linge...)
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L’égalité pour tous ?
Prendre en compte les besoins et les aspirations de la personne handicapée dans son
projet de vie, telle est la nouvelle logique de prise en charge individualisée visée p ar la loi
du 11 février 2005 relative à l’égalité des droit s et des chances, la p articip ation et la
citoyenneté des personnes handicapées. 

La loi du du 1 1 février 2005
La loi du 11 février 2005 réaffirme les droits
fondamentaux des personnes handicapées et un
droit général à la solidarité. Elle cherche à offrir, à
toute personne handicapée, la possibilité de mettre
en oeuvre son projet de vie en lui apportant les
moyens d’une véritable participation à la vie
économique, sociale et culturelle. Ainsi, la loi :

Améliore les ressources des personnes
handicapées en instituant les allocations
"garantie de ressources" et "majoration pour la vie
autonome".

Renforce la notion d’accessibilité puisqu’elle
vise à rendre la cité accessible à toute
personne. Elle cherche à garantir aux
personnes en situation de handicap, autant que
possible, une vie ordinaire en matière d’éducation,
d’emploi, de transport et d’accessibilité en général.
La loi a donc l’ambition de permettre
"l’accès de tous à tout".

Crée la Prest ation de Compensation du
Handicap (PCH) afin de répondre à des besoins
identifiés lors de l’établissement d’un plan
personnalisé. Cette évaluation dépasse le critère
essentiellement médical utilisé pour l’attribution de
l’ACTP (Allocation Compensatrice Tierce
Personne). Elle prend en compte la nature et
l’importance des besoins de compensation au
regard du projet de vie de la personne
handicapée. Elle est mise en place pour
compenser cinq besoins : humains, techniques,
aménagements du logement et/ou du véhicule
et animaliers.

Instaure les Maisons Dép artement ales
des Personnes Handicapées (MDPH).
Ce guichet unique à destination des
personnes handicapées a pour mission
l’accueil, l’écoute, l’information,
l’accompagnement et le conseil auprès
des personnes handicapées et de leur
famille. Et ce, dans des domaines aussi
variés que les aides et prestations, les
services accessibles, l’orientation vers les

organismes compétents ou une aide à              l’éla-
boration du projet de vie.
Enfin, chaque MDPH institue en son sein la
Commission des Droits et de l’Autonomie des
Personnes Handicapées (CDAPH), qui se substitue
à la Commission Départementale d’Education
Spéciale (CDES) et à la COmmission Technique
d’Orientation et de REclassement Professionnel
(COTOREP). La CDAPH prend les décisions
relatives à l’ensemble des droits des personnes
handicapées.

Quel choix de vie pour les
personnes handicapées ?

La PCH vise à compenser les conséquences du
handicap mais ne permet pas encore un réel choix
de vie aux personnes handicapées.
Le volet « aides humaines » de la PCH permet de
financer les besoins de la personne en matière
d’actes essentiels de la vie quotidienne, mais
présente encore deux difficultés majeures :

Les « actes essentiels » sont financés, mais pas
les « activités domestiques ». Ainsi, l’aide à la prise
du repas est financée mais pas celle nécessaire à la
préparation de ce même repas. L’aide à
l’habillement, au lever, au coucher est  financée mais
pas celle nécessaire à l’entretien du linge, à la
réfection du lit ou à l’entretien du logement.

Les associations d’aide à domicile inquiètes pour la prise en charge
des personnes les plus dépendantes

En 2005, l’Etat a mis en place un dispositif transitoire
d’aide à la vie quotidienne destiné aux personnes
handicapées très dépendantes. Ce dispositif a permis
le maintien à domicile ainsi qu’un soutien aux aidants
familiaux de personnes nécessitant des interventions
lourdes, plusieurs fois par jour et tous les jours de
l’année. Ces interventions génèrent une organisation
complexe par des personnels formés et un suivi
régulier par le Responsable de secteur. Dans tous les
cas, le niveau de dépendance des bénéficiaires4



Le mont ant des aides fixé p ar la loi n’offre pas
un réel choix aux personnes handicapées quant au
statut de l’aidant : 

- soit elles optent pour l’emploi direct ou le
mandataire et le montant horaire (respectivement
11,02 € et 12,12 € / heure) couvrira la dépense,

- soit elles optent pour une intervention par un
service prestataire, auquel cas le montant horaire
fixé (14,43 €) ne couvre pas le prix de revient
reconnu aux services (de 18 € à 19 € / heure
environ).

Les associations d’Aide à Domicile
dans le champ du handicap

Prendre en compte les besoins des personnes
handicapées et y répondre a toujours été une
préoccupation des services d’Aide à Domicile. Cela
a entraîné des initiatives diverses et variées : gestion
de services d’aide humaine pour les actes de la vie
quotidienne et l’accompagnement à la vie sociale,
présence de personnes handicapées au sein de
certains conseils d’administration, partenariats actifs
avec les associations de personnes handicapées :
APF, UNAFAM, AFM, ADAPEI …
Aujourd’hui, la loi du 11 février 2005 nous incite à
nous investir plus et mieux pour répondre aux
besoins des personnes handicapées. Ainsi, nous
nous mobilisons pour : 

Développer les compétences de nos salariés
en leur proposant des formations spécifiques qui

leur permettront de mieux connaître les différentes

formes de handicap, de mieux comprendre les

attentes des personnes aidées et de mieux maîtriser

les techniques d’intervention.

Adapter les réponses de nos services aux
besoins spécifiques des personnes
handicapées . En particulier, l’organisation de nos

services nécessiterait d’être modifiée afin

d’augmenter les amplitudes horaires d’intervention

et de les adapter aux rythmes de vie des enfants

scolarisés et des personnes handicapées qui

travaillent ou qui souhaitent participer à des activités

extérieures à leur domicile.

Participer à l’analyse des besoins et solliciter

les autorisations et les financements pour

développer les services ad hoc (Services de Soins

Infirmiers A Domicile - SSIAD, Services

d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes

Handicapés - SAMSAH).

Participer à l’information des
personnes handicapées sur les

différentes possibilités d’intervention à

domicile.

Développer , avec les associations de
personnes handicapées , les moyens

visant à offrir un véritable choix de vie aux

personnes handicapées.

Les associations d’aide à domicile inquiètes pour la prise en charge
des personnes les plus dépendantes

L’aide humaine : quelles options ?

L’emploi direct : la personne handicapée est
employeur. Elle est tenue d’appliquer la
convention collective du particulier employeur
et d’assumer les obligations légales et
conventionnelles dévolues à tous les
employeurs.

Le mandataire : comme en emploi direct, la
personne handicapée est employeur, ses
obligations sont les mêmes. Le service
mandataire l’aide à accomplir les formalités
administratives. 

Le prestataire : le service prestataire assure la
fonction et les responsabilités d’employeur, le
personnel relève de la convention collective de
l’aide à domicile. La personne handicapée est
cliente du service.

nécessite un nombre d’heures d’intervention important.
Or, le tarif prestataire fixé à 14,43 € laissera, à la charge
des clients, un différentiel d’un montant minimum de
3,50 € de l’heure alors que leur niveau de ressources
est souvent relativement faible.

Les associations d’Aide à Domicile craignent que les
personnes dépendantes ne puissent assumer une
charge financière aussi importante et s’interrogent donc
sur le devenir de ces personnes... 5



Haute-Saône : développer le p artenariat 
avec les acteurs  exist ants

Avec un représentant de l’APF (Association des Paralysés de France) au sein
de son Conseil d’Administration, des partenariats et des relations régulières
avec les acteurs du champ du handicap, la FASSAD s’est engagée depuis des
années dans des analyses et des actions afin d’apporter des réponses aux
problèmes liés aux handicaps. Comme les autres associations d’UNA
Franche-Comté, elle a ainsi naturellement intégré la loi du 11 février 2005
dans ses réflexions. 
Depuis l’année 2000 la FASSAD, avec 13 autres acteurs
haut-saônois, a participé à la création de Pilote 70, site pour la vie
autonome en Haute-Saône et de son association « Accès ». Depuis,
cette dernière a enregistré plus de 3000 demandes, et a fait près de
2200 évaluations. La FASSAD a, dans ce cadre, réfléchi avec les
autres associations intervenant dans le champ social et
médico-social sur des problématiques liées à la prise en charge du
handicap : aides techniques, adaptations des lieux de vie (logement,
parties communes, travail/école, loisir), et les aides humaines…
Le 28 décembre 2005, la convention constitutive de la Maison
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), véritable
guichet unique, était signée et, le 1er avril suivant, après une
phase transitoire nécessaire, tous les salariés de Pilote 70 ont
rejoint la MDPH. En concertation avec la MDPH, la FASSAD
continue à développer conseils et actions pour repérer et
identifier les besoins et apporter une réponse individualisée à
chaque client après le travail des Equipes Techniques
d’Evaluation (ETE) du Conseil Général de Haute-Saône.

Les adhérents d’UNA Franche-Comté :

l intensifient et confortent leurs p
avec des associations représent
personnes handicapées

l développent des actions auprès de
personnes handicapées. 

Quelques exemples des initiatives prises
dans chacun des département
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L’UDASSAD du Doubs s’investit
dans le champ du handicap
L’UDASSAD du Doubs est membre du Conseil d’Administration
de la FASAD (Fédération des Associations et Services d’Aide à
Domicile du Doubs). Au sein de cette fédération les associations
oeuvrent pour la prise en compte des personnes handicapées  :
formations spécifiques communes pour les salariés de terrain,
partenariat avec les associations de personnes handicapées, mise
en place de services d’auxiliaire de vie … C’est donc naturellement
que la FASAD a accepté d’être membre du 3ème collège (au titre
« des personnes en activité au sein des principales professions de
l’actions sociale et de l’insertion professionnelle en direction des
personnes handicapées et de personnalités qualifiées ») du
Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées
(CDCPH), dont le rôle est de se prononcer sur les orientations de
la politique du handicap mises en oeuvre sur le plan départemental.
De plus, la FASAD a été désignée par les membres de la CDCPH pour
participer à la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes
Handicapées (CDAPH), lui permettant ainsi de s’exprimer et d’échanger avec
d’autres professionnels du champ du handicap sur l’ensemble des décisions
relatives aux droits et orientations des personnes handicapées.



Un service Auxiliaire de vie et une volonté
de professionnalisation dans le T erritoire de
Belfort

L’AAPA de Beaucourt, ASSAD 90 et le CCAS de Belfort développent,
chacun, un service de proximité et d’accompagnement des personnes

handicapées. L’objectif est d’assurer le bien-être et la sécurité des
personnes handicapées qui souhaitent rester à domicile, en les

aidant pour un ou plusieurs actes de la vie courante. Il s’agit
vraiment de tout faire pour faciliter leur vie quotidienne et leur

autonomie.

Plus spécifiquement, il existe, pour les Service de Soins
Infirmiers A Domicile (SSIAD), des financements de l’Etat
dit « Auxiliaire de vie » permettant aux personnes en
situation de handicap de bénéficier d’une aide
quotidienne si la situation le nécessite. Dans ce cadre, le
CCAS de Belfort et ASSAD 90 travaillent en partenariat
avec la DDASS du Territoire de Belfort afin de faire

émerger les besoins de cette population et d’y
répondre au mieux.

Du côté des formations, les associations ont mis un point
d’honneur sur des formations spécifiques dans le domaine du

handicap.

s d’UNA Franche-Comté :

intensifient et confortent leurs partenariats
avec des associations représentant les
personnes handicapées

développent des actions auprès de
personnes handicapées. 

Quelques exemples des initiatives prises
artements...

Un accomp agnement dans la
scolarité pour les enfant s porteurs
de handicap

Pour PRODESSA, le public des personnes handicapées fait partie des personnes
fragilisées nécessitant des aides, auxquelles les services de l’Association peuvent
répondre, soit par le service Aide à Domicile sur financement CPAM - Action Sociale,

soit par le Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) sur financement des
organismes de Sécurité Sociale, soit par le service Famille sur financement Etat
(forfaits Auxiliaire de Vie Handicap).

C’est dans ce contexte que PRODESSA aide des parents dans l’accompagnement de
leurs enfants porteurs de handicap : aide à la vie quotidienne mais aussi intervention
dans le cadre scolaire.

Même si des postes d’Auxiliaires de Vie Scolaire ont été mis en place par l’Education
Nationale, leur nombre limité ne couvre pas l’ensemble des secteurs concernés et ne
répond donc pas à la totalité des demandes.
C’est pourquoi, en collaboration avec l’instituteur, une Technicienne de l’Intervention
Sociale et Familiale (TISF) contribue à l’intégration scolaire d’enfants handicapés. Par
sa présence rassurante et une intervention individualisée, elle permet à l’enfant de
réaliser les activités demandées par l’instituteur. Ce dernier peut ainsi rester plus
disponible pour sa classe et pour l’enfant. La TISF facilite l’acceptation de l’enfant
handicapé au sein de la classe. 
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Acteurs au domicile , le magazine d’UNA Franche-Comté
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C’est un système en pleine expansion qui offre des garanties indéniables en
terme de fiabilité, de traçabilité et de transparence. La télégestion, ou système
d’appel informatisé, concerne tous les acteurs de l’Aide à Domicile :
financeurs, clients, structures et personnels intervenant à domicile.

Concrètement, la télégestion se passe comme suit : l’intervenant à domicile,
en arrivant chez le client, décroche le téléphone et compose un numéro vert
gratuit. Il enregistre ainsi, grâce à un code, toutes les informations
nécessaires à la justification et à la gestion des interventions (qui intervient
chez qui ? à quelle heure ? pour quelle durée ? pour quel type et quelle nature
de prestation ?), et répète l’opération au moment de son départ. Ces mêmes
informations viennent alors s’enregistrer sur le serveur informatique de la
structure. Peuvent être également recensées des informations relatives au
nombre de kilomètres parcourus entre deux interventions prestataires, aux
temps de déplacements, voire aux temps de courses effectués avant le début
de l’intervention.

Compte tenu des spécificités du secteur de l’Aide et des Soins à Domicile
(dispersion du personnel intervenant, zones géographiques d’intervention,
multiplicité des sites…), force est de constater que ce dispositif constitue un formidable outil. Il permet l’amélioration
de la gestion des intervenants – avec notamment la possibilité de leur transmettre des messages personnalisés « en
temps réel » – ainsi que le contrôle et le suivi de l’effectivité des interventions chez les clients. C’est enfin
l’assurance de ne facturer que les prestations qui ont été effectivement réalisées et de détecter rapidement
d’éventuelles dérives par rapport au planning prévisionnel. 

Les informations, ainsi collectées, alimentent la base de données de la chaîne de gestion des plannings, de paye et
de facturation des structures. Exit les “feuilles de présence”, la collecte de ces feuilles, le pointage manuel fastidieux
et les vérifications gourmandes en temps…

En revanche, installer un système de télégestion au sein de sa structure a un coût élevé : si nous prenons l’exemple
de DOMATEL, prestataire de service dans le domaine de la télégestion, le coût  pour la partie « prestataire » est de
0.08 € pour une intervention moyenne de 1h30 par client. A ce coût direct, il convient d’ajouter le coût indirect de la
télégestion lié au suivi du système ainsi qu’à son exploitation quant aux payes et à la facturation (recrutement d’une
ou plusieurs personnes, information et formation du personnel…).

TELEGESTION

ASSOCIATION

Planning
réel

Facturation

Paye

Renseignement de la base de données

Identification de la personne et de
l’intervenant
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La télégestion en bref
Apporter une réponse concertée aux financeurs : effectivité des prestations, maîtrise des temps et des coûts d’intervention...

Optimiser les modes de gestion des associations : automatisation de la saisie des interventions effectuées, des
facturations et des payes, restitution immédiate des données d’activité, création de tableaux de bord et statistiques, etc. 

Améliorer la qualité du service rendu aux clients : meilleur respect des plannings, parfaite lisibilité des interventions, plus
grande réactivité…

Faciliter l’action des intervenants à domicile : perfectionnement de leur activité, simplification des tâches administratives,
reconnaissance des missions effectuées.

Réagir en temps réel (grâce au service de messagerie qui permet de passer des messages aux intervenants qui ne
pourront pas valider leur intervention sans avoir lu le message. Tous les intervenants sur le terrain peuvent être avertis en 
temps réel d’un évènement ou de mesures à prendre et, ainsi, adapter leurs interventions.)

Planning
prévisionnel

Enregistrement
début et fin

d’intervention

Récupération et traitement des
données recueillies


